ARRETE n° 186 CM du 3 décembre 2004 modifiant l’arrêté n° 1131 CM du 9 décembre 1993 réglementant les conditions d’exercice des organismes de formation professionnelle continue et fixant les barèmes de financement des interventions publiques.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’insertion professionnelle des jeunes, du développement des communes, de la ville et de la vie associative,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du titre VI du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle continue ;

Vu la délibération n° 99-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d’un service dénommé service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ;

Vu l’arrêté n° 1131 CM du 9 décembre 1993 modifié réglementant les conditions d’exercice des organismes de formation professionnelle continue et fixant les barèmes de financement des interventions publiques ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er décembre 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le tableau du taux de rémunération horaire par stagiaire et par groupe de stagiaires figurant à l’article 15 de l’arrêté n° 1131 CM du 9 décembre 1993 susvisé est remplacé par le tableau suivant (en F CFP) :

Art. 2.— Le dernier alinéa de l’article 15 de l’arrêté n° 1131 CM du 9 décembre 1993 susvisé est ainsi rédigé :

“Dans le cas des actions de formation en alternance comprenant des périodes en centre de formation et des périodes en entreprise, le financement du suivi des stagiaires en entreprise, réalisé par l’organisme de formation, est fixé au tarif forfaitaire de 600 F CFP par stagiaire et par jour ouvrable de présence du stagiaire en entreprise.”

Art. 3.— L’article 17 de l’arrêté n° 1131 du 9 décembre 1993 susvisé est ainsi rédigé :

“Au coût horaire par stagiaire et au coût horaire par groupe de stagiaires, s’ajoutent des frais de gestion plafonnés à 25 % du coût horaire par stagiaire ou du coût horaire par groupe de stagiaires.

En sus des frais de gestion, le service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles peut prendre en charge le coût d’autres frais supplémentaires nécessaires à la réalisation de l’action de formation. Il s’agit notamment des frais de matière d’œuvre et de petits matériels, des frais de location de salles ou de matériels, des frais de déplacement des formateurs et/ou des stagiaires, des frais d’hébergement et de pension des formateurs et/ou des stagiaires, des frais de transport de matériels, des frais d’examens médicaux, des frais d’inscription, des frais de dossiers divers et de tous frais liés à l’action de formation et à sa validation. Le montant de cette prise en charge est précisé dans la convention de formation professionnelle et son paiement est effectué sur justificatifs. Les frais d’hébergement et de pension peuvent être pris en charge sur une base forfaitaire.”

Art. 4.— Le présent arrêté s’applique uniquement aux conventions de formation signées postérieurement à son entrée en vigueur.

Art. 5.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’insertion professionnelle des jeunes, du développement des communes, de la ville et de la vie associative est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 décembre 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


de l’insertion professionnelle des jeunes,


du développement des communes, de la ville


et de la vie associative,


Edouard FRITCH.

